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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Animation du Plan Pastoral Territorial Bassin de Montélimar 2023-2027 

 

ENTRE, 

La Communauté de Communes Dieulefit Bourdeaux, située 8, rue garde de Dieu 26 220 

DIEULEFIT, représentée par sa Présidente, Fabienne SIMIAN en vertu d'une délibération du 

Conseil Communautaire en date du _______________ ci-après dénommée « CCDB ». 

D’une part, 

 

ET, 

 

La Communauté d’Agglomération Montélimar-Agglomération, dont le siège social est située 

Maison des Services Publics 1, avenue Saint-Martin 26200 Montélimar, représentée par son 

Président, Julien CORNILLET, en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire en date du 

_____________ ci-après dénommée « CAMA ». 

D’autre part. 

 

PREAMBULE 

Dans le cadre du Plan Pastoral Territorial (PPT) Bassin de Montélimar, il a été convenu que la 

Communauté de Communes Dieulefit Bourdeaux, en tant que chef de file administratif, assure 

le portage administratif du programme avec l’appui de la Communauté d’Agglomération 

Montélimar-Agglomération.  

 

Afin d’assurer la mise en œuvre du programme, une animation comprenant l’information aux 

porteurs de projet, l’instruction des dossiers, l’animation du Comité de Pilotage, la gestion de 

l’enveloppe financière et le suivi du programme, est nécessaire.  

 

Afin d’assurer cette mission d’animation sur l’ensemble du territoire concerné, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT, 

 

ARTICLE 1 : Objet  

La CCDB et la CAMA assurent, via leurs Chargés de missions Agriculture, l’animation affectée à 

la mise en œuvre du programme PPT Bassin de Montélimar. 

Cette mission sera assurée par Christelle HARMEGNIES de la CCDB et par Virginie BRUNEL de la 

CAMA. 

La CCDB et la CAMA fourniront un prévisionnel du temps de travail de leur agent respectif sur 

cette mission pour 2023-2024, puis 2025-2026 et enfin pour 2027. (Cf. fiche prévisionnelle des 

temps de travail en annexe). 

 

07.04.23



 2 

 

 

ARTICLE 2 : Répartition du financement dédié à l’animation du PPT 

 

La répartition de l’enveloppe de subvention dédiée à l’animation du PPT sera affectée sur le 

temps agent justifié des deux chargées de missions (cf. article 1), de la façon suivante : 

- La CCDB en tant que chef de file administratif direct, assurant un temps plus conséquent 

sur la gestion administrative du PPT, sollicitera 60% de l’enveloppe annuelle de 

subvention dédiée à l’animation (gestion administrative)  

- La CAMA au titre de sa participation à l’animation comprenant l’information aux 

porteurs de projet, l’instruction des dossiers, l’animation du Comité de Pilotage, et de 

de sa collaboration sur la gestion de l’enveloppe financière et le suivi du programme, 

sollicitera 40 % de l’enveloppe annuelle de subvention dédiée à l’animation.  

 

Les demandes de paiement de cette subvention d’animation seront sollicitées par chaque EPCI 

concernée et interviendront : 

- Courant 2025 pour l’animation 2023-2024 

- Courant 2027 pour l’animation 2025-2026 

- Début 2028 pour 2027 

 

 

ARTICLE 3 : Durée  

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature et prendra fin au terme 

du Plan Pastoral Territorial visé par la présente convention. 

 

 

ARTICLE 4 : Résiliation  

 

 4.1 : Résiliation par accord réciproque 

Au plus tard le 30 juin de chaque année, les parties pourront se rapprocher pour décider de la 

résiliation de la présente convention. 

 

 4.2 : Résiliation de plein droit 

Le non-respect d'une des clauses de la présente convention entraînera sa résiliation de plein 

droit si, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, la partie 

fautive ne se conformait pas aux obligations dans les trente jours qui suivent sa réception. 

 

 

ARTICLE 5 : Règlement des litiges  

Quelle que soit l'importance des litiges relatifs à l'exécution des présentes, les parties se 

rapprocheront préalablement à toute action susceptible d'être engagée devant le Tribunal 

compétent. 

 

Fait à Dieulefit Fait à Montélimar 

Le Le 

La Présidente, Fabienne SIMIAN Le Président, Julien CORNILLET   

Communauté de Communes Communauté d’Agglomération 

Dieulefit-Bourdeaux  Montélimar-Agglomération 

 

         


